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ift JretielaM* î'itiée de faire des bandages d» roues por-
'mt une saillie en forme de baguette ronde pour protéger iâtit une KÏWWC en I^I u** «i> uwijucuv 1 vnuv yum yi vieger 

lesjantts de roues contre le frottement. 

U Bien que la description jointe au brevet d'invention soit 
muette sur la forme revendiquée par l'inventeur,. celte 
(orme doit lui être réservée si elle ressort clainment des 

dessins joints à la demande du brevet. 

lll l'S droits du breveté s'étendent non-seulement aux dé-
tails décrits et à ceux figurés par les dessins annexés, mais 
encore aux résultais non prévus par le brevet et qui se-

raient un effet nécessaire du procédé breveté. 

L'établissement des trottoirs dans les rues de Paris et 

le système de pavage en chaussée ont eu pour résultat 

d'amener les roues de voilures à des frottements fréquents 

le long des bordures de trottoirs. Delà un grave préjudice 

pour les propriétaires de voitures; en effet, ce frottement 

des roues enlève prooiptement le vernis et la peinture, 

use les jantes et ne tarde pas à amener la dislocation com-

plète des roues. 
Plusieurs essais ont été tentés pour remédier à cet in-

convénient. Tous ces essais convergeaient vers la même 

idée d'un cordon ou baguette en métal adhérant ou non 

au cercle en fer garnissant la roue et faisant saillie, do 

manière à éviter le frottement du bois contre les bordures 

d$ trottoirs. 
Toutefois, M. Mutelle fut le premier qui prit un brevet, 

m système qu'il décrit ainsi : « Un cercle de roue 

enfer, ou bandage avec un cordon saillant, ainsi qu'il est 

expliqué an dessin ci-annexé. » 
Ceirevet, portant la date du 4 mars 1851, fut suivi, à 

la date du 12 mai 1852, d'un certificat d'addition qui con-

tient les descriptions suivantes : 

Titre du certificat d'addition. — Nouveau système de cercle 

ou de bandage de roues de voitures. 

Description et but. Ce perfectionnement a pour but 1» de 
donner aux fers ou bandages de roues la forme qu'ils ont 
quand il» sont usés, en reportant à l'intérieur du cercle de la 
Nue la partie qui s'use plus d'un côté que de l'autre, en rai-

son du carrossage de la voiture, comme il est indiqué à la 

«pe AIIdu dessin ci-joint; 
■ ^ "J're à mes bandages de roues un cordon saillant, é-
ml le frottement des jantes contre les trottoirs, et en don-
'a ces cordons et à ces bandages de roues la forme néces-
e ^ontre ''"sure, avec épaisseur et largeur des bandages 

Wdon, suivant l'importance des voitures.» 

par r nj0uve.aux m°dèles de bandages furent aceceptés 

rial 1 tr'e > et enire autres, par la Compagnie impé-

blahl voitures de Place- Cependant des modèles sem-
51 V| > 8e trouvant dans les magasins des frères Lasson, 

%on dirigea contre eux une poursuite en contre-

Devant Je Tribunal, les frères Lasson soutinrent en fait 
a Prétendue invention de M. Mutelle, n'avait d'autre 

dontNMw6 dess,'n J0Ult au certificat d'addition, dessin 
d'hui'd'i^e"6 ^ta^ redevableà M. Lasson père, aujour-

(Je é?™é ; ce qui expliquait, suivant eux, pourquoi, 

suit» Vant> M- Mutelle s'était abstenu de toute pour-

tion r^t
nt-re eux" Eu droit' ils soutenaient que 1* l'inven-

' it yait Pas susceptible d'être brevetée; 2* l'addition 

que k 

titre 

3« jj . e> ayant été prise plus d'un an après le brevet ; 

brevet ' ^'ant rest^ P'us ^e ^eux sans exP10lleri son 

pasn ' ^tau frappé de déchéance; 4° son invention n'était 

avant k PMS4U eue avail été publiquement pratiquée 

Tr>bunafU^ déf"ense> ct sur les articulations à l'appui, le 

conçu . C1V1^ de Ia Seine> 3 rendu un jugement ainsi 

^nvtntionU q"e 1? * mars lSU> Mutelle a 8btenu un brevet 

de voiti,^ pour un syslème de cercles ou bandages de roues 
sail|' Ur.es> ayant pour effet A'A"; " lo f *— t"J" """" d'éviter au moyen d'un cordon 

ïesi que 1T ,rattement du bois C0lUre u's trottoirs ou bordu-
revet do 7 mai 18S2> i( a été délivré au sieur Mutelle tin 
HitJ. ctl0îmement; qu'il allègue que Lasson a con-

" Attp ,
l>rocedés

 ; 
, .]„ ™r|u que Lasson objecte : 

Procédé a, 6 brevet de 1851 est sans valeur, parce que le 
, « S» 0,. 1 y ,est décrit n'est pas suceptible d'être breveté ; 

Uaat, an,ie, ',de1852 est nul, comme ayant été pris plus 
. « 3» Q£% le brevet principal ; 

Ploiter sln r ? .le est demeuré plus de deux ans sans ex-
« 4. [,on Procédé; 

Uleiie eût °K,Procédé était pratiqué publiquement avant que 
* Sur u tenu un brevet ; ^ 

« Attend premiere objection : 
fouf effli ■ que le système déci système décrit dans le brevet susdaté ayint " effet I sysier. 
Wes> "es rais8ua"tlr !a P^ure des roues, de ménager les 
Z% d'en «mni\CerC eS\de, conserver la propreté des voi-i^fifâïtë?^ cons,itue'fans 
P°Ur |,Qb*rZ9 PU brevet- invention d'un 

* Sur taX nd 1111 résultat industriel : 
vo" Attendu ''Xl<rl»e objection : 

<'••;«• aprèsPexmrr?VCt 'îe Perfec-tionoemeut pris par l'in 
du &Ù «?rFlX<}Ù du dulai un all> a partir ' 
«*K «fciJ^P?'. nest (-as nul; qu'à la vérité. 

aucun 

ou mis en^pralique antérieure 
nouveau moyen 

tioi 

' ̂  ̂ ZZl'l!' ,Un
k
amre brevet'a été Pris> jl est va!8: sont tous les brevets conformes a la loi ; 

5 ■■■■«"■mil in 

-ito ji;!y'l o[io : ;-...-r<H 1,11 ■> ' 

« Attendu qu'il n'est nullement établi ayant ,_.i qo'un hrevet 

le même objet que iefau du 12 mai 1852 uk,été obtenu"par 

Lasson ou toute autre personne avant ledit jour; 

« Sur la troisième objection i 
« ÀUeiidu que les allégations de Lasson ne sont nullement 

justifiées; qu'au contraire, il résulte des documents du procès 
que Mutelle n'a jamais cessé d'exploiter le procédé décrit dans 

les brevets ; 
« Sur la quatrième objection : 
« Attendu qu'à défaut de titres, Lasson articule et offre de 

prouver par témoins : 
« 1° Que, dès 1842, il a été fabriqué dans les ateliers de la 

compagnie générale des voitures de place, des bandages avec 
excédant de largeur et saillie extérieure d'environ trois milli-
mètres, lesquels ne différaient guère du modèle exploité par' 
Lasson qu'en ce que celui-ci est évidé dans sa partie infé-

rieure ; 
2» Qu'en avril 1852, feu Lasson a communiqué à Mutelle Je 

dessin du même modèle dont le cordon extérieur était alors en 
biseau, en le comparant avec celui de Mutelle, lequel a con-
senti à ce que son modèle fût expérimenté par Camille comme 
celui de Lasson, pour en faire l'épreuve, et que, en décembre 
1852, Camille a déclaré à Mutelle qu'il donnait la préférence 

à celui de Lasson; 
« Attendu que ces faits sont pertinents et que la preuve of-

ferte est admissible ; 
« Par ces motifs, et sans avoir égard aux autres moyens 

produits par Lasson, l'autorise à prouver par témoins les 
lajjfs sus-énoncés ; dit que les enquêtes et contre-enquèies au-
ront lieu, sommairement à l'audience, conformément à l'arti-

cle 48 de fa loi du 8 juillet 1844. » 

Ainsi, le Tribunal repoussait les trois premiers u,oyens, 

et réservait à statuer sur le quatrième, fondé sur le défaut 

de nouveauté de l'invention. 
Après l'enquête fuite sur ce point, le Tribunal rendit, à 

la date du 27 mars 1857, le jugement suivant : 

Sur la Jemande principale de Mutelle : 
« Attendu que l'invention pour laquelle il a été délivré à 

Mut'dle un brevet à la date du 4 mars 1851,.ayant pour ob-
jet d'éviter, au moyen d'un cordon saillant, le frottement dos 
roues contre les bordures ou trottoirs, dans le but de préser-
ver la peinture, de ménager la jant-, les raia, même les.cer-
cles, de conserver ia propreté de la voiture, d'en empêcher ia 

dislocation ; 
« Attendu qu'il est démontré par les dépositions des té-

moins entendus à l'audience du 20 de ce mois, que, long-
temps avant la date du brevet, et dès l'année 1812, plesieurs 
carrossiers avaient fait usage de cercles dépassant à l'exté-
rieur la largeur des jantes, avec l'intention d'éviter les incon-
vénients et d'obtenir les résultats énoncés dans le brevet de 
Mutelle; que même l'un d'eux avait arrondi le cercle ; qu'un 
autre avait attaché au cercle uu cardon en fer ; qu'ainsi le 
procédé qualifié d'invention par Mutelle avait été employé 
publiquement, et, par conséquent n'était plus susceptible 

d'être breveté; 
« Attendu que le brevet étant nul, les certificats d'addition 

qui ont été pris plus tard sont évidemment sans valeur ; que 
vainement donc, Mutelle invoquerait le certificat da 12 mai 
1852, dans lequel est décrit un cercle évidé en de. sous k l'ex-
térieur; car il ne constitue pas une invention nouvelle et ne 
signale qu'un changement dans la forme du cercle, lequel ne 

saurait être l'objet d'un brevet. 
« Sur la demande recouventionnelle des frères Lasson: 
« Attendu qu'il n'est pas justifié que le procès que leur a 

intenté Slutelle leur ait causé un préjudice appréciable ; 

» Par ces motifs, 
« Déclare mal fondées les demandes des parties, ies en dé-

boute ; condamne Mutelie aux dépens. » 

M° Etienne Blanc, pour le sieur Mutelle, appelant, a 

soutenu devant la Cour le mal jugé de la sentence. Sui-

vant lui, l'erreur des premiers juges provient d'une défi-

nition inexacte par eux donnée à l'invention de Mutelle. 

Celui-ci ne revendique pas l'idée d'employer un cercle ou 

bandage plus large que la jante, à bords arrondis ou bi-

seautés, ni l'emploi d'une baguette additionnée au ban-

dage. Si telle avait été sa prétention, l'enquête lui eût 

donné tort et le jugement serait bien rendu. Mais son 

brevet est là pour prouver qu'il revendique un modèle 

spécial de fer plus large, un système particulier, contre 

lequel l'enquête n'a rien prouve. U y a donc invention 

nouvelle, résultats industriels nouveaux. Quant aux avan-

tages, ils sont incontestables : économie d'argent, puis-

qu'il faut moins de fer; économie de force motrice, puis-

qu'il y a moins de poids ; ces avantages du système Mu-

telle suffisent à caractériser la nouveauté et le mérite de 

l'invention. 
M' Rivière, dens l'intérêt de MM. Lasson, soutient avec 

l'enquête que c'est à bon droit que les premiers juges ont 

proclamé la non nouveauté du systèmedout M. Mutelle veut 

s'attribuer le monopole. Depuis 1842, il est notoire qu'on 

a généralement employé des fers plus larges que les bois 

des roues. Voilà l'idée mère, non pas à l'état théorique 

seulement, mais à l'état pratique. Quant à la forme de la 

saillie du fer, considérée au point de vue de l'évidement 

destiné à donner plus de légèreté aux fers, elle était com-

me le principe de la saillie elle-même dans le domaine 

public. D'ailleurs, il y a deux observations décisives à 

cet égard : d'une part, l'avantage de la légèreté résultant 

de la forme de la saillie n'est pas même spécifiée au bre-

vet; d'autre part, les moyens et les résultats t-out tous 

deux aussi connus l'un que l'autre, et journelle-

ment employés dans tous les métiers dont l'objet est de 

tailler et de façonner le bois et les métaux. Il n'y a donc 

eu de la part de M.'Mutelle, iiivention , ni dans l'idée , 

ni dans les moyens, ni dans les résultats. 
M. l'avocat général Moreau conclut à la confirmation 

de la sentence, par le motif qu'entre le système revendi-

qué par M. Mutelle et les systèmes anciens, tels qu'ils 

sont révélés par l'enquête, il n'y a qu'un simple change-

ment de forme, ce qui, aux termes de la loi, n'est pas 

susceptible d'être breveté. 
Mais la Cour, après un long délibéré, a statué en ces 

termes : 
« En ce qui touche les conclusions de Mutelle, tendantes 

à ce qu'il lui soit donné acte que les frères Lasson ont reconnu 
la validité du brevet du 4 mars 1851 ; considérant que cette 
validité n'a jamais été reconnue par ies f';ères Lasson quant au 
principe sur lequel ce brevet est fondé ; qu'au contraire, ils 
ont toujours soutenu que ce principe é.ait tombé dans le do-
maine public; que d autre part, ils ont déclaré accepter la 
sentence du 20 février 1S56, en ce qu'elle a repoussé les dé-
chéances par eux proposées contre le brevet et le certificat 
d'addition du 12 mai 1852; que cette décoration, raisonna-
blement interprétée, doit se borner aux seules déchéances qui 
faisaient l'objet de la deuxième et de la troisième des objec-

tions examinées par les premiers juges ; 

« En ce qui louche l'exception tirée par l'appelant de la 
chose jugée par la sentence du 20 février 1856, sur la validité 

desdits brevet et certificat d'addition : / 
« Considérant que ladite sentence ne s'est expliquée en ter 

mes formels et définitifs qu'à l'égard des deux déchéances sus-
mentionnées, mais qu'à l'égard de la vulgarité des procédés 
brevetés, elle a ordonné la preuve par voie d'enquête et contre-
enquête; que la question de validité des brevets et certificat 
d'addition est donc demeurée entière ; qu'elle a pu être de nou-
veau soumise à l'examen des premiers juges, et que la Cour 

en est régulièrement saisie; 

« Au fond, 
« Considérant qu'il résulte de l'enquête et des autres docu-

ments de la cause,xqu'antérieurement au brevet de 1851, la 
pensée de protéger les jantes des roues de voitures contre le 
frottement des bordure* de trottoirs était connue et avait été 
pratiquée en diverses occasions, et qu'elle était ainsi tombée 

dans le domaine public; 
« Considérant, toutefo'S, que le brevet dont s'agit ayant été 

pris non seulement pour le principe de la protection des roues, 
mais encore pour un procédé d'application de ce principe, il 
importe de rechercher si ce procédé constituait une invention 
susceptible en soi d'être brevetée, conformément aux disposi-

tions de l'art. 1" de la loi du A juillet 1844; 
« Considérant que l'enquête et les documents cV>ui invoqués 

établissent : premièrement, qu'avant le 4 mars 1851 on avait 
plusieurs fois tenté de garantir les jantes à t'aide de bandages 
de fer qui dépassaient extérieurement la largeur du bois, mais 
que ces bandages étaient appliqués sur les roues tels qu'ils 
étaient sortis de la forge, c'est-à-dire dans leur épaisseur 
bru e ; deuxièmement, qu'on les avait quelquefois arrendis sur 
les bords ; troisièmement, qu'enfin ou avait enchâssé ou atta-
ché, à l'.iide de clou-, entre la j i îe et le fer, un cordon sail-
lant de cuivre, mais que tous ces moyens étaient testés à t'etat 
d'essaij à cause des nombreux inconvénients qu'entraînait 

leur emploi; 
« Considérant que Mutelle est le premier qui ait conçu et 

réalisé l'idée de prendre le cordon ou filet saillant dans la 
niasse même du bandage; que celte idée était, plusqu'un simple 
changement de forme et qu'e le constituait un progrès seesi 
ble i ur les essais précédents, surtout à cause de la soli lité 
que ce mode de fabrication donnait à- cet appendice; que, 
sous ce rapport, le brevet du 4 mars 1851 a été régulière-
ment et valablement obtenu par Mutelle; qu'il suit de là que 
le certificat d'addition du 12 mai 1852, s'apptiyant sur cette 

partie du brevet, doit être maintenu s'il consacre un perfec-

tionnement sur ie procédé précédemment breveté; 
« Considérant qiie, à la vérité, le texte de la description, 

joint à la demande de Mutelle, ne s'explique que sur l'é-
paisseur du bandage et sur la répartition de- cette épaisseur; 
mais qu'en matière de brevet, il est de principe que le privi-
lège des inventeurs s'étend, non-seulement aux détails dé-
crits, mais encore à ceux qui ressortent des dessins annexés à 
la demande, et même aux résultats non prévus par le brevet, 
et qui seraient un effet nécessaire du procédé breveté ; 

« Considérant que, parmi les figures jointes à la descrip-
tion du certificat d'addition, ou trouve la représentation 
exacte du fer à filet évidé que Mutelle soutient avoir été con-

trefait par Lasson; 
« Considérant que ce nouveau modèle, tout eu présentant, 

comme le .-remier, un filet faisant corps avec le bandage, of-
frait sur lui l'avantage de se forger et de s'attacher plus faci-
lement, d'alléger le poids nu bandage et d'être ainsi d'un em-
ploi moins dispen,lieux; qu'à ces divers titres, c'était un per-
fectionnement pratique et uii e, qui justifiait de la pari de 

Mutelie la prise d'un certificat d'addi ion; 
« Considérant que les fers saisis chez les frères Lasson et 

chez divi rs reproduisent le cordon saillant faisaut corps avec 
la masse du bandage dont le principe appartient à Mutelle en 
vertu de son brevet du 4 mars 1851, et sont une imitation 
servile, par conséquent une contrefaçon du même cordon, 
avec évidement, tel qu'il est représenté par l'un des dessins 

joints au certificat l'addition du 12 mai 1852; 
« Qu'en vain les frères Lasson se piévaleut de divers mo-

dèles de bandages par eux produits, notamment d'un ter tail-
lé en biseau qui réaliserait, «ni vaut eux, tout à la fois le filet 

pris dans la masse et son évidement; 
« Qu'en effet, e s modèles sont dépourvus de tout caractère 

d'authenticité quant à ia date de leur existence, et que, dans 
l'enquête poursuivie à la diligence des frères Lasson, ils n'ont 
démontré comme améneur au brevet du 4 mars 1851 que 

l'emploi des fers bruts, des fers arrondis et des jantes pour-

vuesj'un filet métallique; 
« Qu'il n'importe d'ailleurs que Lasson ait réparti les 

épaisseurs du ban tage dans un sens opposé à celui adopié 
par Mutelle, puisque cette modification, fût elle même une 
amélioration, prendrait sa base dans l'invention même de ce 
dernier, et ne peut être appliquée qu'après l'expiration de 

ses brevet et certificat d'addition; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par Mu-

telle : 
« Considérant qu'ils lui sont dus, mais seulement dans la li-

mite très restreinte du préjudice qu'il a éprouvé, et que." 
d'ailleurs, il n'y a lieu à ordonner les mesures de publicité 
par lui demandées, ni à prononcer la contrainte par cor; s; 

« Sur l'appel incident de Lasson frères, en ce qui touche 
la prorogition d'enquête refus-e par les premiers juges: 

« Considérant que l'article 279 du Code de procédure civi-
le donne aux Tribunaux la facuité d'accorder ou de refuser 
les prorogations demandées en matière d'enquête; que, d'ail-
leurs, le fait sur lequel les frères Lasson invoquaient le té-
moignage de Camille, manquait de pertinence, puisqu'à le 
supposer prouvé, il en serait uniquement résulté que Mutelle 
aurait perfectionné l'idée première de son brevet, d'après les 
conseils de Lasson, et que celte circonstance n'était pas de 

nature à invalider le certificat d'addition; 
« En ce qui touche les dernières conclusions tendantes à ex-

pertise : 
« Considérant qu'en l'état et en présence des faits constatés 

dans la cause, cette expertise serait sans utilité; met lei ap-
pellations et la sentence dont est appel au néant; émendant, 
décharge Mutelie des disposions et condamnations contre lui 

prononcées, et faisant droit au princieal; 
« Déclare valables le i,revet d'invention et le certificat-d'ad-

dition pris par Mutelle; 
« Condamne les frères Lasson à payer à Mutelle la somme 

de 500 fr. à titre de dommages-intérêts; 
« Déclare bonne et valable la saisie des objets contre-

faits ;— 1 s 
« Déboute Mutelle de ses conclusions afin d'insertion dans 

les journaux et de contrainte p«r corps; 
« Déboute les frères Lassoti de leurs conclusions principales 

et subsidiaires; 
« Sur le surelus des demandes et conclusions, par les mo-

tifs ci-dessus déduits, met les parties hors de Cour; 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel 

principal; 
« Condamne Lasson frères à l'amende de leur appel inci-

dent et en tous les dépens de première instance et d'appel. » 

TRIBUNAL DE COMMËUCii DE LA SEiiNL. 

Présidence de M. Dobelin. 

Audience du 7 octobre. 

">UÎJE NOUVELLE BlSTRIBI'TtON !>'l>IPnniÉS DANS PAKIS. 

Nous avons raconté dans la Gazette des Tribunaux du 

2 de ce mois les vicissitudes des circulaires de la maison 

de nouveautés de la Tonr-Saint-Jacques, qui avaient été 

confiées par les hommes chargés de leur distribution à 

l'égoutde la place balayette. Le Tribunal était encore 

saisi d'une demande du même genre ; cette fois ce n'était 

pas dans un égotit que le3 distributeurs avaient jeté ks 

circulaires, ils les avaient vendues au poids à des uiar-

chands de tabac. Voici le fait : 
M. Rouliot vient de fonder un nouveau journpd qu'il a 

nomro^ le Stéréoscope. Pour le faire connaître, il a e uirgé 

M. Dory de distribuer dans Paris aux adresses qu'il WNÉI 

indiquées 40,000 exemplaires de smi prospectus, et il a 

payé 320 francs pour cette di-tributtoti Q ieiquo temps 

après, M. Rouliot apprit que ses pros"ectos servaient à 

envelopper du Ubac et des cigares chez plusieurs débb* 

tants qui les avaient achetés au poids ; de là lé procès. 
Sur Tes plaidoiries de W l'elittean, agréé de À». Rouliot, 

et de Me Roy, agréé do M. Dory, le Tribunal a statué en 

ces termes : 

« Le Tribunal reçoit Dory opposant, en la forme, au juge-
ment par défaut rendu contre lui le 23 juillet 18o8, et, sta-

tuant sur le mérite de son opposition, 
« Attendu que Rouliot et Ù> ont remis, le 27 mai 1858, à 

Dory 4 ',00; prospectus pour 6|fe distribues à domi i le ; 
>< Qu'ils ont payé à Dory 320 francs pour frais de distribu-

tion; que ces prospectus étaient, destinés à l'aire connaître le 

nouveau journal que Rouliot et Gf venaient, de fonder ; 
« Attendu qu'il résulte des débats et documents produits 

qu'une certaine quantité de ces prospectus n'ont pas été rem s 
à leurs adresses et qu'ils on', été vendus par Dory comme pa-

pier de rebut à plusieurs personnes; 
« Que Dory a, par ce fait, causé à Rouliot et C* Un préju-

dice dont i! leur doit réparation, et dont le Tribunal fixe l'im-

portance à la somme de 1,000 francs; 
« Par ces motifs, , a 
« Débo de Dory de son opposition, et le coudanace à 1,000 

francs de dommages-intérêts et aux dépens. * 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 11 octobre. 

ASSASSINAT D'UN ENFANT DE QUATRE ANS ET DEMI PAR SA 

BliLLL-MÈJtE. 

Nos lecteurs se demanderont sans doute, après avoir lu 

notre compte-rendu, ce que nous nous sommes demandé, 

après avoir assisté aux émouvants débats que nous rap-

portons, s'ils ne sont pas le jouet d'un rêve, s'il est vrai-

ment possible qu'une femme de vingt-trois ans ait pu con-. 

cevoir et exécuter les actes dj cruauté impitoyable qui lui 

sont reprochés, et si les mauvais instincts qui l'ont guidée 

ont reculé les bornes jusqu'ici assignées à la barbarie, ou 

"'ils ne tombent pas dans le domaine de ia folie. 
L'accusée se nomme Marie Naudin, femme Brion; elle est 

vernisseuse sur porcelaine, âgée tle vingt-trois ans, et elle 

demeurait à Bolievillo, rue Smdrié, passage Petit, 11. 
Elle est de petite taille, bl .nde, d'une physionomie ré-

gulière et qui ne trahit pas la violence exceptionnel^ que 

les faits de l'accusation constatent cependant dans toutes, 

les circonstances de cette triste affaire. 
Sa détense a été confiée à Me Oscar Falateuf, avocat. 

M. l'av-icat-général de Gaujal est chargé de sou-

tenir l'accusation, qui se formule de la manière sui-

vante : 
« Louis Brion, peintre sur porcelaine, a épousé, le 24 

janvier 1856, Marie-Adele Naudin. Les mœurs de cette 

femme n'étaient pas irréprochables; elle était mère d'un 

enfant naturel. Brion, de son côté, avait un enfant d'un 

premier mariage : c'était le jeune Louis-Albert, âgé de 

quatre ans; i! croyait, dit-il, lui donner une seconde mère, 

il ne lui donnait qu'une marâtre, qui, après l'avoir impi-

toyablement torturé, devait bientôt, atteindre son but en le 

faisant pér.r d'une mort cruelle et préméditée. 
« Le petit Albert ne tarda pas à devenir l'ob;et de sa 

haine. Le mari de l'accusée, qui parle d'elle avec une in-

dulgence peu concilmble avec les faits que l'instruction 

établit, est cependant obligé de reconnaître et la violence 

exceptionnelle de son caractère et l'antipathie profonde 

qu'elle éprouvait pour ce pauvre enfant. « il m'a fallu dit-

« il dans son premier interrogatoire, jxmr supporter des 

« assauts pareils, 11 pensée que je me devais à Albert et 

« à mes autres enta ts; elle m'a, à diverses reprises, té-

« moigtié son antipathie pour Albert. Elle m'a dit une 

« fois, Lrsque je lui disais qu'il était mon aî ..é et que je 

« ne saurais le chasser de la maison, qu'alors elle s'en irait 

« plutôt elle-même,et, comme je me permettais d'insister, 

« elle me mettait net le marché à la main, en me disant : 

« Quittons-nous, et je souffrirai moins, toi aussi. » ^ 
« Cette haine ainsi exprimée se traduisit bientôt par 

des actes d'une lâche cruauté. La vie du malheureux en-

fard devint une continuelle souffrance. Malgré le soin que 

prenait l'accusée de ne pas communiquer avec, ses voisins, 

que son humeur sombre et sauvage tenait d'ailleurs éloi-

gnés d'elle; malgré l'astuce avec laquelle elle choisissait, 

pour frapper la victime, l'iu-tatit où elle était seule avec 

elle, ces sévices furent promptement connus des habitants 

de la mais ni. Ceux-ci avaient reuiarriué ainsi que le petit 

Albert ne sortait jamais avec, s s parents ; sa belle-mère le 

laissait enfermé pendant plusieurs heures, taudis qu'elle 

était dehors avec ses autres enfants. Elle le privait d'air, 

de mouvement, de liberté, comme si elle avait eu intérêt 

à le faire tomber malade. Un jour, un témoin lui en fit des 

reproches; ce jour-là, par un calcul facile à comprendre 

et pour ne pas attirer l'attention, elle lit, par exception, 

sortir Albert avec elle. 
« Cet enfant était doux, affectueux, caressant; il venait 

embrasser ceux qui entraient chez son père, comme s'il 

eût demandé secours et protection contre les traitements 

indignes qu'il endurait. Un jour, le sieur Valade, proprié-
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taire de la maison, lui demande s'il veut l'embrasser ; le 
petit Albert se précipite à son cou, et la femme Brion, 
dans la fureur que cette caresse excite chez elle, donne 
un soufflet à ce pauvre enfant. Un autre jour, il répond 
par un baiser aux caresses de la dame Beaumont, sa cou-
sine; aussitôt i'accusée le frappe. Ici se place un propos 
caractéristique: la dame Beaumont vient inviter l'accusée 
à dîner, mais elle demande qu'on amène Albert : elle é-
prouve un refus ; elle fait remarquer qu'il y aurait bar-
barie à laisser ce petit enfant, seul et sans manger, jus-
qu'à minuit. Alors la femme Brion refuse d'aller dîner ; 
elle entre enfin dans une violente colère; la dame Beau-
mont lui offre de prendre chez elle le petit Albert et pro-
met de le bien soigner. i,'accusée alors s'écrie, trahissant 
sa pensée homicide : « Il n'en sortira jamais, ou il n'en 
8ortira que les pieds devant ! » 

« A la même époque, le sieur Valade entendait, malg é 
deux ou trois portes fermées, des cris d'enfant et des 
bruits de coups dans Je domicile des époux Brion. La 
femme Castille entendait sans cesse l'accusée fouetter le 
petit Albert. Le témoin Bergerat entendait également les 
cris de l'enfant. Enfin, le H juin, eut lieu une épouvanta-
ble scène dont les époux Bergerat et leur fils ont rendu 
un compte détaillé. Us entendirent les pleurs et les cris 
d'Albert, et les coups que la femme Brion lui portait; 
cette femme le forçait de manger ses excréments!... 
« M»mau, maman, j'en ai mangé ! » disait, en pleurant, 
l'infortunée créature. — Il faut que tu la mange toute ! 
lui criai i la marâtre en furie. — Mais, reprenait le pauvre 
petit d'une voix suppliante, j'en ai mariné.—Tu en as 
rejeté, ajoutait-elle ; il faut que tu manges tout! » L'en-
fant vomissait, et pour comble d'horreur, elle l'obligeait 
à repieudre ce qu'il avait rejeté; et à la résistance du pe-
tit malheureux, elle répondait par des coups nouveaux et 
répétés. Bergerat fils la vit, un instant après, lavant une 
bavette teime de la matière fécale qu'elle lui avait fait 
avaler ! Il était facile de prévoir qu'une catastrophe pro-
chaine mettrait un terme à de telles infamies, en accom-
plissant le dernier crime. 

« Le 25 juillet, la femme Castille entendit les cris dé-
chirants d'Albert, provoqués par les impitoyables violen-
ces de l'accusée. Bientôt les cris cessèrent. La femme 
Castille fut stupéfaite de s'entendre appeler par la femme 
Brion. Elle entra ; l'accusée tenait l'enfant la tête renver-
sée et la poitrine sous sou bras, dans la position d'un en-
fant qu'on vient de fouetter; son derrière était noir de 
coups. « Vous tuez cet enfant ! dit-elle. — Non, répondit 
la femme Briou, il étouffe ; je ne lui ai donné qu'une pe-
tite tape, pour ce qu'il avait fait. » Le témoin prit l'enfant 
dais ses bras et reconnut que ce n'était qu'un cadavre ; 
de gros morceaux de pain, trop secs pour être avalés, 
étaient fourrés dans sa bouche et dans son gosier. Cette 
femme déchira la chemise de reniant et fut épouvantée 
en voyant sur son bi as des traces de récentes et larges 
morsures. 

« La femme Brion, pendant ce temps allait chercher un 
médecin et des secours sur l'utilité desquels elle savait 
mieux que personne à quoi s'en tenir. 

« Le commissaire de police est prévenu ; il interroge 
l'accusée; elle vient d'accomplir le plus grand des cri-
mes, et ne manifeste pas un sentiment de repentir, pas un 
regret de la mort de ce pauvre enfant qu'elle vient de tor-
turer pour la dernière fois; elle a le ton arrogant et l'in-
sulte à la bouche ; elle n'est pour rien, à l'entendre, dans 
la mort de son enfant ; il s'est étouffé en mangeant. «Ah ! 
les crapules ! » s'écrie-t-elle, en parlant des témoins, et son 
effronterie est telle, ajoute le commissaire de police, qu'il 
est forcé de suspendre son interrogatoire. 

« Il était facile de deviner, d'après les circonstances 
de la mort d'Albert, que la femme Brion en était la cause 
volontaire. Sa haine, ses propos, ses raffinements de 
cruauté, ce pain qui remplissait sa bouche, tout démon-
trait dès le premier instant son crime. Mais l'examen du 
cadavre, par les docteurs Tardieu et Lebedel, ne laisse 
de place à aucun doute : l'accusée a assassiné le jeune 
Albert ! 

« Le corps de l'enfant était couvert de contusions in-
nombrables ; toutes étaient récentes, leurs dates étaient 
différentes cependant; les deux bras portaient la marque 
de morsures récentes faites par une personne adulte. Le 
docteur Lebedel, en examinant la mâchoire de l'accusée, 
a remarqué que sa conformation s'adaptait à l'une dg ces 
morsures. Qui donc, en effet, si ce n'est elle, aurait pu 
commettre cet acte sans nom ? 

« Enfin, la mort a été la conséquence de la suffocation; 
le docteur Tardieu déclare que l'enfant est mort étouffé 
par des aliments introduits de force et avec la dernière 
violence, non seulement dans la bouche, mais jusque dans 
Tanière-gorge et l'œsophage, et dans les voies aériennes. 
Il résulte encore des constatations médicales: « Que l'in-
l'introduction des aliments ne peut, dans aucun cas, être 
attribuée à la maladresse ou à l'inadvertance de l'enfant.» 

« La conclusion précise, incontestable, de ce rapport, 
est donc la dernière preuve du meurtre que tout démon-
trait déjà; mais ce meurtre était prémédité, la conduite 
tout entière de l'accusée le prouve ; la femme Brion vou-
lait que le petit Albert mourût ; sa haine parfois si pru-
dente, s'était quelquefois trahie par son excès même. 
Ainsi, on n'a pas oublié ce propos sinistre, tenu à la fem-
me Beaumont : Ll n'en sortira que les pieds devant. 

« La même dame avait prié la femme Brion de lui con-
fier l'enfant; elle en aurait eu, assurait-elle, grand soin; 
l'accusée, malgré sa haine, a voulu le garder : dans quel 
intérêt, sinon pour le faire mourir ? 

« Enfin, les tortures qu'elle lui a fait subir et que la 
cruauté la plus infernale saurait à peine concevoir, la sé-
questration à laquelle ede le condamnait, les coups dont 
son cadavre était couvert, toute celte longue et doulou-
reuse agonie attestent une intention homicide prolongée 
de la part de leur auteur. L'inexprimable férocité de cette 
femme atteignait sou but par lu mort de ce pauvre en-
fant; ce grand crime qui révolte l'humanité sollicite une 
justice inflexible et absolue. 

« Eu conséquence:, etc. » 

INTERROGATOIRE DE h'ACCUSÉE. 

D. Depuis quand ctes-votis mariée avec Brion ? — R. 
Il y a deux ans et demi, le 24 juillet. 

0. Avant ce mariage vous aviez eu un enfant? — R. 
Oui, il avait trois ans et demi. 

D. Avez-vous eu des enfants avec Brion? — R. Oui. 
D. Que fait votre famille ? — R. Mon père est mar-

chand de vin. 
D. Brion avait aussi un fils? — R. Oui, Albert, âgé de 

dîx-neuf mois. 
I). Il réclamait au plus haut degré vos soins et vos ten-

dresses. Les lui avez vous donnés? — R. Quand je l'ai 
pris il était très malade, et je l'ai envoyé à la campagne. 

D. Où il a été bien soigné, mais pas par vous. Eu d'au-
tres termes, vous vous êtes débarrassée de lui ? -— R. Il 
n'avait pas deux mois à vivre. 

D. Ainsi, vous dites que c'était dans son intérêt. Quand 
est-il mort? — R. Le 29 juillet dernier. 

D. Quel âge avait-il alors ? — R. Il avait quatre ans et 
un mois. 

D. Nous verrons comment il a succombé. Vous avez eu 
de Brion deux enfants? — R. Oui. 

D. Vous veniez d'accoucher du second? —R. Il y avait 
dix-neuf jours. 

D. Vous avez, parlé d'antipathie que vous éprouviez 

pendant vos grossesses? — R. Oui, pour mon mari d'a-
bord, puis pour Albert, et je me laissais aller quelquefois 
à des actes de violence. 

D. Ce jeune enfant est revenu de la campagne depuis 
quatre mois? — R. Oh ! non ; il y avait deux ans. 

D. Mais, d'abord, il en était ressorti? —R. Son grand 
père l'avait repris parce que je ne pouvais pas le garder, 
travaillant trop pour soigner trois enfants. 

D. Et il était revenu depuis quatre mois ?—R. Il y 
avait huit mois. 

D. Ces huit mois ont été une torture permanente pour 
lui? — R. Non, monsieur. 

0. On prétend que vous lui refusiez jusqu'à l'air dont il 
avait besoin ? — R. J'étais enceinte et ne pouvais sortir. 

D. Mais vous sortiez avec les autres ? — R. Le petit 
Marius criait toujours, et je l'emmenais : il était très ner-
veux. 

D. Et c'était pour calmer ses nerfs que vous faisiez res-
ter son frère à la maison ! Vous maltraitiez Albert? — R. 
Quelquefois avec un martinet. 

D. Pourquoi Albert avait-il le corps couvert de contu-
sions ? — R. C'est Marius qui le battait... il est très ner-
veux. 

D. Et cet enfant de deux ans, si nerveux, battait Albert 
qui avait quatre ans ! Si on lui met un bâton à la main, il 
ne pourra pas s'en servir. Enfin, c'est votre explication. 

Voici un fait des plus graves et que MM. les jurés ap-
précieront. Albert était doux et affectueux ; quand il se 
laissait aller aux émotions de son jeune cœur, vous le 
frappiez pour avoir embrassé un étranger? — R. Il ne 
m'embrassait pas et il embrassait les autres. Je le battais 
pour lui apprendre à faire des préférences. 

D. C'est cela, vous le frappiez toute la journée pour 
l'engager à vous embrasser. Et les traces de morsures 
qu'il portait quand on a examiné le cadavre, qui les a fai-
tes ? — R. Ce n'est pas moi. 

D. Mais la morsure avait été faite par une personne 
adulte, et non par un enfant; de plus, elle était récente. 
Comment se fait-il que cette morsure, lorsqu'il n'y avait 
que vous de grande personne dans la maison, n'ait pas été 
faite par vous? — R. Je l'ignore. 

D. Vous devriez le savoir. N'est-il pas vrai qu'un jour 
vous vous êtes avisée de lui faire manger ses excréments? 
— R. Ce n'est pas vrai. 

D. Vous niez, nous entendrons les témoins. Vous lui 
disiez : « U faut que tu le manges ! » — R. C'était du pain 
que je parlais, parce qu'il n'en voulait pas manger, et 
non pas de ce qu'on dit. 

D. N'avez-vous pas refusé de laisser Albert aller dîner 
en famille?— R. Ce n'était pas pour un dîner, mais 
pour passer quinze jours à la campagne. J'étais enceinte, 
et je ne pouvais y aller. 

D. On préteud que la dame Beaumont vous a invitée 
avec votre mari et Albert dont elle avait promis d'avoir 
soin, et que vous avez refusé?—R. J'ai dit que je ne 
voulais pas qu'il allât sans nous, parce qu'on lui appren-
drait à ne pas nous aimer. 

D. Vous avez, dit-on, répondu : « Il ne sortira d'ici que 
les pieds devant? » - R. Je nie cela de la manière la 
plus formelle. 

D. Le 27 juillet vous avez réalisé cette sinistre parole? 
— R. Ce jour-là il ne mangeait pas de pain, il en avait 
plein la bouche, et il n'avalait pas. « Avale donc, lui di-
sais-je. « Et, comme il n'avalait pas, je lui ai pris la tar-
tine des mains, et je lui en ai fourré un gros morceau 
dans la bouche. J'étais dans une colère terrible, et j'ai 
étouffé l'enfant sans le vou'oir. 

D. C'est la colère et la haine. .— R. Je n'avais pas de 
haine. 

D. La colère est la cause et non l'excuse de votre cri-
me. Tout crime est le résultat d'une mauvaise passion. 
Haine ou colère, ou réunion de ces deux passions mau -
yaises, c'est là la cause de la mort de l'enfant, et vous 
êtes ici pour en répondre.— R. Je ne croyais pas le tuer. 

D. Vous l'avez tué. A quelle cause attribuez-vous la 
mort? — Au pain que je lui ai fourré dans la bouche. 

D. Quand on est venu, vous le teniez dans la position 
d'un enfant qu'on vient de fouetter ; l'aviez-vous battu ? 
■—R. Non, monsieur. Voyant qu'il étouffait, j'ai appelé et 
j'ai couru à la fontaine pour prendre de l'eau ; je ne sais 
comment je J'avais placé sous mon bras. Une voisine est 
arrivée et je lui ai remis l'enfant, je ne savais plus que 
faire. 

D. Vous ne l'avez pas étranglé, parce que la strangu-
lation laisse des traces. Vous avez étouffé l'enfant en em-
pilant le pain avec tant de force qu'il s'est moulé dans la 
gorge et en a reproduit toutes les formes intérieures.— 
R. Oh ! monsieur, je n'ai pas calculé tout cela. 

D. Aujourd'hui, vous êtes calme, et vous faites bien de 
vous modérer. Mais votre caractère est des plus violents, 
et vos emportements ont été tels devant le commissaire 
de police, que ce magistrat a dû surseoir, par prudence, 
à votre interrogatoire. — R. Il ne voulait pas me laisser 
parler. 

I). U vous interrogeait pour avoir des réponses ; et 
comme vous ne répondiez que par des cris de fureur, il a 
suspendu l'information. Qu'on introduise un témoin. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Le sieur Brion, mari de l'accusée : L'accusée est ma 
femme. 

D. Qu'est-elle au moral?—R. Au moral, c'est une hon-
nête femme. 

D. Nous nous plaisons à dire que vous êtes un honnête 
homme, Vous avez passé pardessus une première faute, 
et vous l'avez épousée ? — R. Je l'ai épousée parce que 
je pensais que, déjà mère, elle aurait des soins affectueux 
pour mon enfant. 

D. Quel était son caractère? — R. Pendant ses gros-
sesses, elle était très irascible et se portait souvent à des 
voies de lait, que je considérais comme un état anormal. 
C'était au-dessus de ses forces. jSes emportements s'a-
paisaient aussi vite qu'ils venaient. 

D. Et à sa seconde grossesse? — R. Les violences ont 
eu Albert pour objet. L'enfant était très lent dans ce qu'il 
faisait, et ma femme était très vive. 

I). Avez-vous frappé Albert? — R. Je n'appelle pas 
frapper un enfant quand on le corrige pour ses fautes. 

1). 11 a été constaté que vous êtes un excellent père. 
Vous avez su que son corps était couvert de contusions ? 
— R. Je l'ai ignoré. 

D. Avez-vous autre chose à dire?— R. Je ne crois pas, 
en mon âme et conscience, qu'il y ait préméditation. U a 
pu y avoir mort causée sans intention de la donner. 

M. r avocat-général : Accusée, vous aviez soin de ne 
corriger et de ne maltraiter votre enfant qu'en l'absence 
de votre mari? 

• L'accusée : Non, monsieur; je n'avais pas à me cacher. 
M. l'avocat général : Nous entendrons les témoins. 

(Au sieur Brion) : Le 25 juillet, vous êtes rentré■ pour 
déjeuner ? 

Le sieur Brion : A dix heures. 
I). Combien de temps êtes-vous resté?—R. Une demi-

heure à peu près. 

I). A midi et demi, on est allé vous chercher? — R. 
Oui. 

D. A onze heures, l'enfant était bien portant? — B. 
Parfaitement. 

!). 11 était couché? — R. Oui. 

D. Et à midi et demi il était mort? — R. Oui, mon-

sieur. 

M. le président : Accusée, reconnaissez-vous l'exacti-
tude de ce fait? 

L'accusée : Oui, monsieur. 

La femme Beaumont dépose : Un jour, je suis allée voir 
le sieur Brion ; le jeune Albert est venu à moi et m'a 
embrassée. La mère l'a frappé. 

D. Vous êtes parente du sieur Brion? — R. Mon mari 
est cousin-germain de Brion. J'ai demandé à emmener 
Albert ; la femme Brion m'a répondu : ■< Il ne sortira d'ici 
que les pieds devant. » 

L'accusée : C'est faux, très faux. 

Le témoin : Quel intérêt aurais-je eu à demander Albert 
si je n'avais pas su qu'il était malheureux? 

D. L'accusée a-t-elle tenu le propos que vous avez rap-
porté? — R. Je le jure sur ce que j'ai de plus cher, sur 
ma personne même, si vous en doutez. 
, L'accusée : Le père est là, monsieur le président... 

AU le président : Et nous regrettons qu'il y soit.... Ap-
prochez, Brion. 

Le sieur Brion ■. Ce que dit madame est faux. 
La femme Beaumont éclate en sanglots : Comment, 

c'est faux ! Peux-tu dire ça, cousin ? Tu ne te rappelles 
pas que je t'ai dit : J'amènerai un serrurier et je ferai ou-
vrir la porte pour reprendre l'enfant, et qu'alors tu m'as 
fait le poing en me disant : Ne t'en avise jamais ? 

M. le président : Allons, allons, il ne faut pas donner 
le change à MM. les jurés. Témoin Brion, ces propos ont 
pu être dits sans que vous les ayez entendus, et vous pou-
vez les avoir entendus sans vouloir les répéter. Allez vous 
asseoir tous les deux. 

Le sieur Valade, propriétaire : J'ai entendu la femme 
Brion battre des enfants; je ne savais lequel elle batTait. 
Quand j'ai vu l'aîné jouant dans la cour, où Albert ne pa-
raissait pas, je n'ai pas tardé à comprendre-que c'était lui 
qui était la victime. Plusieurs fois aussi j'ai entendu des 
cris [tendant que Léon était dans la cour. 

Un jour, l'enfant est venu m'embrasser ; la mère l'a 
frappé en disant que ce petit embrassait les étrangers 
et pas ses parents. 

Le sieur Bergerat, locataire de la même maison : Le 14 
juin dernier, j'étais en train de sommeiller, entre onze 
heures et midi, quand j'ai entendu un enfant crier : « Ma-
man , maman ! j en ai mangé. — Mange encore ; tu l'as 
vomi, remange-le; ça t'apprendra à être propre... man-
ge ta m.... » 

M. le président : 11 ne faut pas d'équivoque ; la vérité 
est une, elle est absolue, et avec les mots rapportés par 
le témoin, il ne peut pas y avoir deux interprétations. 

Le témoin : J'ai rapporté cela à M. Valade. 
Le sieur Valade est rappelé : M. Bergerat m'a en effet 

dit : « La femme Brion lait manger de la m... à son en-
fant ! » J'ai cru que c'étaient des bavardages de la maison. 

M. le président : En effet, c'est si horrible, qu'on a le 
droit de douter que ce soit possible. 

L'accusée : L'enfant avait quatre ans et demi ; à cet 
cet âge un enfant est propre. 

M. le président : Tout ce que vous dites ne peut infir-
mer la précision des témoignages que nous entendons. 

La femme Bergerat confirme en tous points la déposi-
tion de son mari. 

L'accusée : Ces dépositions sont fausses : j'ai la vue 
basse ; je ne saluais pas les voisins, et ils m'en veulent. 

M. le président : Cela est peu probable. Est-ce que 
vous mentiriez en justice pour vous venger d'un voisin 
qui ne vous aurait pas salué? 

L'accusée ne répond rien. 
Le jeune Bergerat : Un jour, mon père m'a dit : « La 

femme Brion fait manger de la... matière à son enfant ; 
monte donc; tu le verras. » J'ai monté et j'ai vu la femme 
Brion qui lavait une bavette où il y avait de la matière. 

L'accusée : Il ne peut pas avoir vu, la porte étant tou-
jours fermée. 

Le témoin : Pardon, votre porte était entr'ouverte. 
La femme Jeunesse, dite femme Castille , qui demeure 

dans la même maison : Le 29 juillet, j'ai entendu la fem-
me Brion fouetter son enfant pendant plus de vingt mi-
nutes. L'enfant criait, puis il s'est tu, ce qui m'a fait croire 
qu'il ne pouvait plus crier. Tout à coup, la femme Brion 
s'écrie : « Madame, madame, montez ! 

Je ne savais pas si c'était moi qu'elle appelait. Je suis 
montée, et j'ai trouvé la femme Brion avec son enfant sous 
le bras, la lêie en bas, comme si elle venait de le fouet-
ter. Elle me dit : « Mon enfant étouffe. » Je lui dis : 
« Non, il est moi t.— Il étouffe par sa gourmandise. Je 
vais chercher un médecin. » Et elle m'a remis l'enfant 
dans les bras. 

J'ai regardé ce pauvre petit corps, il était couvert de 
contusions, et il avait au bras une morsure toute fraîche, 
puisque le sang y était encore. 

L'accusée : Madame dit faux ; je n'ai pas parlé de gour-
mandise, puisqu'il ne voulait pas manger. 

M. le président : Mais cela rentre très bien dans vos 
calculs : vous avez voulu faire croire à un accident pour 
écarter l'idée d'un crime. (Au témoin) : N'a-t-elle pas dit 
qu'elle avait battu l'enfant ? 

Le témoin, achevant la phrase : Parce qu'il avait fait 
par terre. 

M. le président : Vous voyez bien, accusée, que vous 
avez fouetté votre enfant? 

L'accusée : Non, monsieur. 
M. Groghiski, pharmacien : Le 29 juillet, la femme 

Brion est venue chez moi médire que son enfant étouffait; 
je l'ai adressée à M. le docteur Lebedel, qui est arrivé 
quand l'enfant était mort. 

M. le président : Accusée, vous jouiez la comédie en 
allant chereber une ordonnance pour un enfant que vous 
saviez être mort ; la femme Castille vous a dit qu'il l'é-
tait? 

L'accusée : Elle m'a dit qu'elle croyait qu'il respirait 
encoie. 

Le commissaire de police de Belleville est entendu : 
« J'ai pu constater, pendant l'information, le caractè-

re de l'accusée. Elle ava l un calme et un sang-froid af-
fectés, qui m'ont d'abord lorcé à suspendre mes opéra-
tions. » 

D. N'a-t-cîle pas donné des preuves de la violence de 
son caractère ? — R. Elle s'est emportée outre m.'sure 
quand mes questions sont devenues pressantes. Je n'ai 
pas voulu profiter des réponses compromettantes pour 
elle que sa colère lui faisait faire. 

31. le président : Et vous avez agi sagement. 
Le docteur Lebedel, à Belleville, dépose : 
On est venu me chercher, le 29 juillet dernier, pour 

donner des soins à un enfant qui étouffait d'une indiges-
tion, avait-on dit à ma femme. Je trouvai l'enfant mort, 
et il me fut présenté non par la mère, mais par une voi-
sine. 

J'examinai le cadavre qui était couvert d'ecchymoses. 
Je pariai des soupçons de crime qui naissaient dans mon 
esprit et je fis prévenir le commissaire de police. Poursui-
vant mon enquête, je constatai que la morsure imprimée 
sur te bras de l'enfant pouvait bien avoir été produite par 
la mâchoire delà femme Brion que j'examinai ; mais je 
n'affirme rien sur ce fait, si ce n'est une possibilité. 

L'accusée : J'ai dit à la bonne de M. Lebedel que mon 
enfant étouffait en mangeant, ce qui était vrai; et la bonne 
aura dit à monsieur que c'était une indigestion. 

Le témoin : Ma bonne a même conseillé d'abord, en 
m'attendant, de faire prendre à l'enfant quelques gouttes 

d'éther sur un morceau de sucre 

M. Ambroxse Tardieu, professeur , . 
de médecine : J'ai procédé^ l'^sL

8
^

 à 

de quatre ans et demi, mort étouffé
 ma

 "
n
 >*u

e
 . 

constances tellement exceptionnelle* s dan* * fj' 
demanrlp la nprmisainn A'. i

 B et
 1 

8 de, 
nouïes. 

j J i -- ---- "^cpaïuimeiies pt ;, 
demande la permission d'entrer ri»™ „ . -

La b«cheetl^àre4K,n^
,

^^
i

d4t
ll tellement pressé que ces organes

 s
'vV

 mplle
Me 

existe deux conduits parallèles au fond dlT" mN<^ 
me les deux canons d'un fusil, l'un de ° ï S

°
T
&c'

 1 

ferme par une sorte de soupape qui s'ouvre
 C

°
Qd

uit
8

% 

pour la respiration. Dans ces conduits il et "o 
netré et les avait distendus outre m^ur?.

1
"
 a

v
a
> 

avait comprime le conduit aérien, dans len„!'i *«oph» " 
pénétré une certaine quantité de pain oui V! I0^ a-' 
route. v M Seta,t

 trotte 

était complètement distendu „» 
ouvait plus admettre d'aliment!

 rem
P'i 

is les conduits. Il n'v avait
 et le i 

L'estomac 
pain. Il ne pouvait ; 

était resté dans les conduits. Il n'y avait d ~'
 Cl le

 Pt 
dresse, ni gloutonnerie de la part de l'enfant/

10
)

ni
 «fol* 

eu violence extérieure. 1 • u y
 a

 * 

Les taches constatées aux poumons attesf i 
suffocation résultait de la violence. ' nt que i 

M. le président : Il est impossible de voua f- • 
sieurs les jurés, avec plus de clarté et de nrfWre> "«es. 
l'habitude de M. Tardieu, un exposé des SlT'Sel«« 
rés par les faits reprochés à l'accusée. M le do i °Pé> 
il nous dire quel temps il a fallu pour arriver ^ 
vages dont il vient de parler? au

x 

Le docteur : Le temps nécessaire pour avaler A 

quinze grosses bouchées. Puis il y a eu agoniei-
 80

» 
firme qu'ila dû y avoir ingestion forcée d'alim

P

Car
i'

af
-

me après la perte de connaissance, même apr i"
1 

de l'enfant (Longue sensation dans l'auditoire \
63 m

°
n 
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M. le président: Ces tristes explications étantterm 
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M. Tardieu : Certainement non. fl8? 

M. le président : Eh bien, accusée,, que devient » 
prétention quand vous affirmez que la femme Jeii 
vous aurait dit : « Votie enfant n'est pas mort il vJ^f 
pousser un cri ? » vieut de 

L'accusée : J'ai dit qu'il avait poussé un soupir. 
M. Tardieu : Pas plus de soupir que de cri
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M. le président : Vous avez employé une demi-heure 
moins à accomplir les actes de cruauté qui vous sont im 
putés. Persistez-vous à dire que vous avez agi dans un" 
moment d'emportement et de violence ? 

L'accusée: Oui, monsieur. 

M. le président : Vous avez dû travailler à cette ceinre 
de violence et de destruction pendant une demi-heure. 

L'accusée : Je ne lui ai mis qu'une seule bouchée d 
pain que j'ai enfoncée trop violemment. 

M. le président •• M. le docteur, est-ce possible? 
M. Tardieu : Non, monsieur. 

M. le président : N'est-ce qu'avec le doigt que votu 
avez bourré les aliments? 

L'accusée : Oui, monsieur. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 
Quand l'audience est reprise, on entend un grand nom-

bre de témoins à décharge, qui s'expliquent sur le carac-
tère de l'accusée. U résulte do ces dépositions que cette 
femme ne serait pas aussi violente, aussi emportée que 
les dépositions jusqu'ici entendues le feraient croire. 
Quelques témoins vont même jusqu'à la présenter comme 
une bonne mère. 

M. l'avocat-général de Gaujal soutient très énergique-
ment l'accusation. 

M" Falateuf s'efforce, dans la défense qu'il présente, 
de dégager les faits de quelques exagérations qu'il relève, 
et de leur rendre le véritable caractère d'actes d'emporte-
ment et de colère qu'ils doivent avoir, selon lui. 

Il s'attache à faire écarter la circonstance aggravante de 
préméditation, en présentant l'accusée comme ayant cédé 
à un mouvement subit de colère furieuse. U termine en 
demandant une déclaration de circonstances atténuantes. 

M. le président résume avec autant de fidélité que de 
clarté ces émouvantjs débats, et le jury se retire pour dé-
libérer. 

Au bout d'une demi-heure, le jury rapporte un verdict 
affirmatif sur la question d'homicide volontaire et sur celle 
de préméditation. 

L'accusée, ainsi déclarée coupable d'assassinat, mm 
avec des circonstances atténuantes, est condamnée a 
vingt années de travaux forcés. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. ^ 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s 

6e veulent pas éprouver de retard dans la réception ou 

journal. . 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus p«>^ 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une 

non de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

des 

CHEMINS DE FER ROMAINS. 

Les porteurs d'actions de la Société générale des 

chemins de fer romains sont prévenus que le dernier 

délai pour l'échange et la transformation des titres 

est faxé au aa octobre. Passé ce délai, les actions li-

bérées seront seules admises à la négociation. 

A partir du même jour a5 octobre, les titres défi-
nitifs et libérés seront délivrés dans les bureaux de 

la caisse générale des chemins de fer, chez MM. J. 

Mirés et C% rue Richelieu, 99, aux actionnaires qui 

ont opéré l'échange de leurs titres. 

CLOTURE 

DE L ÉMISSION DES OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES. 

De nouveaux bureaux de souscription sont établis 
dans la propriété, rue St-Lazare, n° 36. 

La souscription aux obligations par première hypo-

thèque sur le square d'Orléans SERA CLOSE LE 22 OC-

TOBRE COURANT. 

Pour satisfaire aux demandes des souscripteurs qui 

veulent apprécier par eux-mêmes l'importance du 

gage hypothécaire, un BUREAU SPÉCIAL est OUVERT 

dans la propriété même, 36, rue St-Lazare. 

Les obligations hypothécaires sont émises à 5oo 

francs. Elles sont remboursables à 1,000 francs au 

minimum, c'est-à-dire à un taux supérieur à celui 

des obligations émises jusqu'à ce jour. 

Le dél ai du remboursement définitif n'est que de 

QUARANTE-DEUX ANS. 

Elles produisent 6 POUR 100 D'INTÉRÊT, jouissance 

du i*T octobre courant. 

Leur garantie repose, non sur des entreprises in-

dustrielles plus ou moins chanceuses, mais PAR PRE- j 

MIÈRE HYPOTHÈQUE sur un des plus beaux immeubles 

de Paris, d'une étendue de près de 8,000 mètres,cou-

verts en grande partie de magnifiques constructions. 

On souscrit à Paris, chez MM. P.-M. Millaud et 

C*, banquiers, 21, boulevard Montmartre, et au 

SQUARE OU CITÉ D'ORLÉANS, 36, rue St-Lazare. 

— Par décret impérial, en date du 15 septembre 1858, 

M. Léon Vivet a été nommé aux fonctions d'avoué près le 

Tribunal civil de première instance du département de la 

Seine, en remplacement de M. Belland, démissionnaire en 

sa faveur, et a prêté serment en cette qualité. 

Bonne de Parle au 11 Octobre 1858. 

a 0 0 I ^u comPtant> D*'c. "73 40.— Baisse « 15 0 
' ( Fin courant, — TS 50.— Baisse « 20 e. 

. ./- ( Au comptant, Derc. 96 25.-

" I Fin courant, — 96 25.-

Hausse « 05 c. 

Baisse 0 35 c. 

AU COMPTANT. 

3 Oio 73 40 

4 0[i( 83 25 

4 1[2 0|0 de 1825... 

4 1[2 0|0de 1852... 25 

Act. de la Banque .. 3100 — 

Crédi t foncier 660 — 

Crédit mobilier 9"'2 50 

Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857. 92 75 

— Oblig. 3 0(01853. 

Esp. 3 0[0Dette ext. 

— dito, Dette int. 42!?4 

— dito, pet. Coup. 

— Nouv. 3 0|ODill. 301;i 

Rome, S 0p) 931ji 

>apl. (C. Itotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1150 — 

Emp. 60 millions... 440 — 

Oblig. delà Seine... 215 — 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 357 50 

Comptoir Bonnard.. 70 — 

Immeubles Rivoli... Iu2 50 

Gaz, C« Parisienne... 782 50 

Omnibus de Paris... 890 — 

Oimp.deVoit.depl.. 36 25 

OmnibusdeLondres. 55 — 

A TERME. 
1" I Plus 

iCours. haut. 

3 OpO .... 

4 1(2 0p0 852. 

73 60 

96 30 

73 60 

Plus 

bas. 

73 45 

D" 

Cou rs. 

73 50 

96 25 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1337 50 

Nord (ancien) 977 50 

— (nouveau) — — 

Est (ancien) 732 50 

ParisàLyonetMédit. 872 50 

— (nouveau). 

Midi 600 — 

Ouest 620 — 

Gr. central de France 

Lyon à Genève 650 — 

Dauplnné 530 — 

Ardennes et l'Oise... 480 — 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 240 — 

Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 653 75 

Victor-Emmanuel... 460 — 

Chemindeferrusses. 512 50 

— Véritable Onguent Canet-Girard, pour guérir les 

plaies, abcès, panaris, etc., boulevard Sébastopol, 11. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, Œdipe roi. M. Geffroy 

joue Œdipe avec le plus grand succès. Le Légataire universel 

terminera le spectacle. M"6 Brohan rentrera par le personnage 

de Lisette, un de ses meilleurs rôles. Au premier jour, le 

Bourgeois gentilhomme. 

— Au Gymnase-Dramatique, aujourd'hui mardi, représen-

tation extraordinaire au bénéfice de la Caisse de secours de 

l'Association des artistes dramatiques. On donnera les Faus-

ses Confidences, jouées par MM. Sanifon, Provost, Got, Bres-

sant, Del i lie, Matieu, M""» Bonval, Arnouid-Plessy et Lsmb-

tpiin ; Monsieur va au Cercle, joué par M. Hyacinthe et MUe 

Octave; un intermède par M VI. Samte-Foy, Troy et M11" Pan-

netrat, de l'Opéra Comique ; les Toilettes tapageuses, par M. 

Geoffroy et il"e Delaporte.. 

SPECTACLES DU 11 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Œdipe roi, le Légataire. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

OUÉON. — Phèdre, la Mouche, Fronti». 

ITALIENS. — Rigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 

VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GYMNASE.— Représentation extraordinaire. 

PALAIS ROYAL.— Le Punch-Grassot, la Rue de Lourcine. 

PORTK-SAINT-MARTW. — Faust. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 

CIFQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — L- s Canotiers de 'a S ine, Drelin, drelin. 

DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'Encre. 

FOLIES-NOUVELLES. —Les Folies-Nouvelles, Rabelais. 

Vente» immobilière*. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MISON DE CAMPAGNE, TERRES 
Etude de M' DUPONT, avoué à Orléans, rue 

Neuve, 10. 

A vendre, par adjudication : 

Premièrement, à la barre du Tribunal civil de 

première instance d'Orléans (Loiret), le mercredi 

10novembre 1858, à midi, 

1» Une MAISON sise à Orléans, rue Neuve,16. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

r Une MAISON DE CAMPAGNE appelée 

Carré, sise commune de Saint-Jean-de-Braye, à 

3kilomètres d'Orléans, avec bâtiments d'habita-

tionet de vigneron, celliers, pressoir, clos de vi-

gnes, jardin et lerrasse ayant vue sur la Loire, le 

tout d'une contenance de 2 hectares, 14 ares, 93 

centiares. 

Mise à prix : 28,000 fr. 

Deuxièmement, en l'étude et par le ministère de. 

11'H.MJTEFEtJlXLK, notaire à Eiampes, le 

dimanche 7 novembre 1858, à midi, 
V BATIMENTS »E CULTURE, cour, 

jarè'meiîfâ hectares 9 ares 56 centiares de TEB-

L.1BOUHADEES et BOIS dépendant 

de la ferme de Quincanipoix, commune d'Abbevil-

le, arrondissement d'Etampes, le tout loué moyen-

nant 1,500 fr. de fermage annuel, impôts en sus, 

pour un temps qui finira le 25 avril 1865. 

Mise à prix • 36,000 fr. 

2° Un lot de TERRE en plusieurs pièces, 

d'une contenance totale de 15 hectares 66 ares 88 

centiares, aux terroirs de Saclas, Guillerval et 

Saint-Cyr-la-Rivière, arrondissement d'Etampes, 

affirmés movennant 500 fr. par an, impôts en sus, 

pour douze ans, qui ont commencé à la levée des 

guérèts de Pâques 1856. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

3° 12ares 76 centiaresde PRÉ et AUUNAIE, 

appelée les Buttes, sis au terroir d'Etampes, près 

Volnay. 

Mise à prix : 50 fr. 

S'adresser à Orléans : 

1" A M* DUPONT, avoué poursuivant; 

2° A M" Crespin et Imbault, avoués colicitants ; 

3° A Me* Bernier et Gueriu, notaires. 

A Etampes, à HE UAUTEFECIIJLE, no-

taire, rue Saint-Jacques, 81. (8670)* 

près 
o n 111:11 j IV SON DE CMIPAOE 

Etude de M* QRIVOT, avoué à Corbeil. 

Vente par adjudication publique, le jeudi 21 

octobre 1858, deux heures de relevée, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première ins-

tance séant à Corbeil, au Palais-de-Justice, place 

Saint Guenault, en dixneuf lots, 

1° D'une MAISON bourgeoise avec parterre 

devant, jardin derrière, plusieurs clos, cour, vas-

tes communs, le tout entouré de murs et situé à 

Saintry, canton et arrondissement de Corbeil (Sei-

ne-et-Oise). 

Mise à prix: 25,000 fr. 

2° Et de 18 PIÈCES DE TERRE, VI 

«NE, PRÉ ET DOIS, 

Sur diverses mises à prix. 

NOTA. Saintry est situé à 30 minutes du chemin 

de fer de Corbeil à Paris. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Corbeil, 1° à H* CrRIVOT, avoué poursui 

vant, rue de la Pêcherie, 10 ; 

2° Et à M* Joubert, avoué colicitant, place de la 

Halle, 3. (8669j' 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

HOTEL6 
et MAISON U I |ii Atvà la Chapelîe-

à Paris. IMIiMlLl St-Denis. 

Etude de A^rrûsThêfeûot'ifioire
'
 sise à 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 26 oc-

tobre 1858, mi,li,en trois lots, 

Des IMMEUBLES ci-après, savoir : 

1° Un bel HOTEL avec grand jardin, coure 

curies, remises, d'une contenance totale de 947, 

mètres environ, sis rue du Faubou^g-Saint-Denis, 

147 et 147 bis Entrée en jouissance immédiate. 

2° Une MAISON sise à Paris, passage d s Pa-

noramas, 12. 

3° Une MAISON avec jardin sise à la Chapel-

la-Saint-Denis, rue des Couronnes, 18. 

Mises à prix : 

Premier lot : 100,000 fr. 

Deuxième lot : 50,000 fr. 

Troisième lot : 30,000 fr. 

S'adresser audit M0 FABRE, notaire, rue 

Thévenot, 14. (8621) 

Ventes mobilières. 

ETABLISSEMENT 
DE SCIERIE MECA-

NIQUE. 

exploitation, les brevets d'invention et d'addition 

(entrée eu jouissance de suite). 

Mise à prix, 115,000 fr., à la charge de prendre, 

à dire d'experts, les matières premières et les 

marchandises fabriquées ou en cours de fabrica-

tion. 
S'adresser à M. Jules Giraud, liquidateur, bou-

levard du Calvaire, 2 ; et audit M" BE 18 A DRE, 

notaire. .(8661)* 

A vendre par adjudication, en l'étude de ME 

DE MADRE, notaire à Paris, rue Saint-Antoi-

ne, 205; le samedi 16 octobre 1858, à une heure 

de relevée 
Un grand ÉTABLISSEMENT DE SCIE-

bois en grume et sciage, fabrique de meubles de 

cuisine, exploité à La Villette, quai de la Loire, 

n° 68. 
Comprenant le matériel de fabrication, le droit 

aux baux des lieux où l'établissement s'exploite, 

' le droit d'acquérir les immeubles servant à cette 

SAVON 
LÉNITIF PERFECTIONNÉ 

de J.-P. LAROZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec les mêmes soins que le savon 

médicinal, il pourrait, comme lui, être pris 

à l'intérieur, et ne diffère que parce qu'il 

est aromatisé à l'amande amère et au bouquet 

hygiénique. L'alcali y est complètement sa-

mais la peau. 

PRIX DU PAIN : 1 FR. 50 ; LES 6, 8 FR. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

Joclélés commerciale*. » Eullllte*. — Publication* légales. 

Tentes de ronds. 

COMPTOIR DE LA PUBLICITÉ, 

rue Montmartre, <22. 

Par conventions verbales en date 
™ neuf octobre mil huit cent cin-
gnteliuit. M. Claude-Marie CA-

et M™ Marie-Palmyre TENOT, 
«épouse, ont vendu le café-esta-

m netçonnu sous le nom de Calé 

?, n , 1" ils exploitent à Paris, 

«I l w Sï' 4f 'h M- Frédéric FLAUS 
r mi! ,arie VALTER. son épouse, 

K 5' demeuranl à Paris, rue de 
,'™n> ,32.- Entrée en jouissance 

,„'* octobre prochain'. 
m> Ch. PEUN-IER et C*. 

*'ente» mobilière*. 
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cinq francs cinquante centimes, 

signé Barrière, — il appert qu'il a 
été formé une société en comman-

dite entre M. Eugène BOUESSEL, 
demeurant à Paris,rue de Mézières, 
2, seul gérant responsable, d'une 

part, et les associés dénommés au-
dit acte, simples commanditaires, 
d'autre part.Cette société a pour ob-

jet la propriété, la mise en valeur et 
l'exploitation des mines de bitumes 
d'Auvergne. Son siège est à Paris, rue 

de Mézieres, 2. Le fonds social est 
flxé à la somme de trois cent qua-
rante mille francs, sur laquelle 

deux cent vingt mille francs repré-
sentent la valeur de l'apport fait 
par l'un des commanditaires, sa-

voir ; 1° des mines de bitume de 
Chamalières, des Boys, du Puy-de-
la Bourrière, du Pont-du-Châleau 
(ouest), du Pont-du-Château (est) et 

de Lussat, d'une superficie ensem-
ble de huit kilomètres carrés, soi-
xante-quatre hectares trente-six 
ares dix centiares ; 2° de différentes 

parcelles de terre sises communes 
de Lussat, Pont-du-Chateau, Dallet 
et Lempdes, d'une superficie d'en-
viron un hectare quatre-vingt-onze 

ares trente centiares; el 3» des mar-
chés et traités, et de deux brevets 
d'invention pour le macadam bitu-

mineux. A l'égard des cent vingt 
mille francs formant le surplus 
du fonds social ils , doivent être 

fournis en espèces, selon les be-
soins de la société par le gérant et 
les autres commanditaires dans les 

proportions indiquées audit acte. 
Celle sociùlé durera tant que les 
mineâ donneront du produit ; elle 

ne s'éteindra ni par la mort, 1 in-
terdiction ou la déconfiture del un 

des associés. L'intérêt de chacun 
des associés ne sera pas négociable 
par voie fl'endosçenient; mais il a 
été convenu que, par dérogation à 

l'article 1861 du Code Napoléon, 
chacun des associés pourrait trans-
mettre par un mode d'aliénation du 

droit commun, en toiati é ou en 
partie, son intérêt à un tiers, qui 
serait ainsi associé à la société. 

Extrait par M« Pierre-Jérôme La-

brosse, notaire à Clermoul-Kerrand, 
soussigné, sur l'un des originaux 
dudii acte de société 'élaul en sa 
possession, comme annexé à un 
acte de dépôt dressé par son collé 

gue et lui, le premier octobre mil 
huit cent cinquantc-huil. 

Sigll ' : LABROSSE. 

Vu pour légalisation de la signa-
ture de M" I.abrosse, nolairé à Uer-

mont-Ferrand, par nous juge au 

t ribunal civil de ladite ville. 
Clermonl Ferrand, le quatre oc-

tobre mil huit cent cinquante-huit. 

-(.459) Signé : JJORiN. 

D'un acte reçu par M" Du Roussel 
et son collègue, notaire» à Paris, le 

trente septembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, intervenu 

entre : 1° M. faut LEBIDEUX aîné, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Chariot, 83, ayant agi au nom et 

comme seul gérant, ju?qu'auditjour 
treille septembre mil huit cent cin-
quante-huit, de la maison de bar-
que Lehideux et i>, ayant son siè-

ge à Paris, rue Chariot, 83, société 
en commandite par actions exis-
tant à Paris, au siège social susin-

diqué, sous la raison sociale Lehi-

deux et C'«, formée suivant acte 
reçu par M'Fremyn et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-quatre 
mars mil huit cent quarante-neuf, 

constituée suivant autre acte reçu 
par lesdils M" Frémyn et son collègue, 

notaires à Paris, le vingt-cinq mars 
mil huit cent quarante-neuf et mo-

difiée suivant trois actes reçus, sa-
voir : le premier par lesdits M" Fré -

myn et son collègue, notaires à Pa-
ris, le sept juillet mil huit cent cin-

quantè-un; le deuxième par M" Du 
Rousset et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-cinq juin mil huit 
cinquante-cinq; el le troisième par 
lesdits M"Du Rousset et son collègue, 

notaires à Paris, le seize juillet mil 
huit cent cinquante-cinq; 2° M. Er-
nest-Joachim LEHIDEUX.; et 3» M. 

Emile-Victor LEBIDEUX, ces deux 
derniers fondés de pouvoirs de la-
dite maison de banque Lehideux et 
C">, demeurant à Paris, rue Chariot, 

83, chez M. Paul Lehideux, leur pè-
re, il appert que M. Paul Lehideux 

père, usant des pouvoirs à lui con-
férés par les deux actes ci-dessus 
énoncés, a déclaré associer à la gé-

rance de ladite maison de banque 
Lehideux et O, à partir du premier 
octobre mil huit cent cinquanle-
huil, MM. Ernest-Joachim Lehideux 

et Emile-Victor Lehideux, ses deux 
fils, et leur donner la signature so 
ciale. MM. Lehideux fils ont, de leur 
côté, déclaré accepter, avec toutes 
les attributions et charges y affé-

rentes, la cogérance de ladite mai 
son de banque à eux concédée par 

M; Lehideux, leur père. 

Pour extrait : 

r
(465) Signé : Du Roi'SSET 

D'un autre acte reçu par ledit M" 

Du Roussel et son collègue, notai-
res à Paris, le trente septembre 
mil huit cent cinquante-nuit, enre-

gistré, et intervenu entre : 1° H. LE-
HIDEUX père, ci-dessus i renommé, 
qualifié et domicilié en l'extrait qui 

précède, ayant agi comme seul gé-
rant, jusqu'au trente septembre oui 
huit cent cinquante-huit inclusive-

ment, de ladite maison de banque 

Lehideux el C'», ayant son siège a 
Paris, rue Chariot, 83, donl il vient 
d'être parlé en l'extrait, qui précè-
de; et 2" MM. LEHIIÎEUX fils, tous 
deux ci-dessus prénommés, quali-
fié:, et domicilies en l'extrait qui 
pré-ede, avant agi tous deux com-
me appelé* à être cogérant de la-

dite maison de banque conjomto-

meiit ave M. Lehideux, leur père, 
à partie du premier octobre mil.huil 
cent cinquante-huit, il appert que 

MM. Lehideux père et lils ont dé-, 
terminé entre eux,.trois les condi-
tions respectives sous lesquelles ils 

exerceraient conjointement la gé-

rance de ladite maison de lianqu 
Lehideux et % à partir dudit jour 

premier octobre mil huit cent cin 

qualité nuit. 
Pour extrait : 

-(466) Signé : Du ROUSSET. 

D'un acte, reçu par Mr Aumonl 

Thiéville, notaire à Paris, soussi-
gné, et son collègue, le vnigl-sep. 
septembre mil huit cent cinquante 
huit, enregistré, il appert que M. 

Charles-Louis-Jules SAOUL/, labn-

cant de fleurs, et madame, Augus-
lint-Emélie CHAPPÉE, son épouse, 
qu'il a autorisée, demeurant ensem-

ble à Paris, rue Bourbon-Villeneu-
ve, 48, et. M. Jean-Honoré BABDEL, 
fabricant de fleurs, et madame E-
tisabetli-Eve SACREZ, son épouse, 

qu'il a autorisée, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, ayant 
agi tous dans un intérêt commun 
entre mari et femme, ont formé en-

tre eux une société eu nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de fabricant de fleurs. 
La durée de cette société a été fixée 

à dix années, qui ont commence à 
courir le premier octobre mil huit 
cent cinquante-huit. La raison so-

ciale est SACREZ et BARDEL, Le 
siège de la société est établi à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 48; il 
peut être transféré dans tout autre 

local sis à Paris. Le fonds social est 
de quatre mille francs, fournis par 
les deux associés, chacun pour moi-
tié, et qui devaient être versés dans 
la caisse sociale le premier octobre 
mil huit cent cinquante-huit. Les 
deux associés indistinctement fe-

ront les ventes et achats. M. Sacrez 
a été spécialement chargé de tenir 

la caisse. La signature désengage-
ments relatifs aux affaires de la so-
ciété appartient à M. Sacrez seul 
qui signera sous la raison sociale 
SACBEZ et BARDEL. Il ne pourra 

engager la société qu'aulant que 
l'obligation serait relative à la 
société, et préalablement ins-
crite sur ses registres. La société se-
ra dissoute avant l'expirction du 
terme, pour lequel elle a été for-
mée : 1° par la déclaration que 

fera l'un ou l'autre des associés 
qu'il est dans l'intention de se re-

rer ; cette déclaration devra être 
laite six mois d'avance; 2" et par le 
décès de M. Sacrez. Dans toutes con-

testations, décisions et mesures a 
prendre, l'avis du mari, en cas de 
dissentiment avec sa femme, sera 

prépondérant. Pour faire publier 
ledit acte, tous pouvoirs oui de 
donnés au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 
Pour extrait. (460— 

case 5, aux droits de cinq francs 

cinquante centimes, décime com-
pris, par Pommey, receveur, entre 
M. Marie-Joseph-Henry DE LA MOT-
TA, architecte, demeurant à Paris, 
rue de Milan, 12, et M. Jean-Pierre 
DAMOURETTE, ingénieur, demeu-

rant également à Paris, rue d'Au-
male, 9, il appert qu'il a été formé 
entre les susnommés une société en 
nom collectif ayant pour objet l'a-

chat et la vente de lorrains et mai-
sons, soit dans le département, de 

la Seine, soit dans celui des Bou-
ches-du-Rhône ; que la société com-
mencera le quinze octobre mil huit 

cent cinquante - huit el finira le 
quinze octobre mil huit cent soi-
xante-sept; que la raison et la si-
gnatures sociales seront : DE LA 

HOTTA et G" ; que le siège de la so-
ciété sera établi à Paris, rue de Mi-
lan, 12, au domicile de M. de la 
Motta; que M. de la Motta aura seul 
la signature sociale, niais ne pourra 
s'en servir que pour les besoins de 
la société. Tout, engagement, traités 
et signatures qui ne seront pas faits 

par M. de la Motta au nom de la rai-
son sociale, n'obligeront pas la so-
ciété; et que tous pouvoirs ont été 

donnés à M. de la Motta pour pu-
blier la société dont s'agit. 

Pour extrait : 
—^69) DE LA MOTTA. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 

vingl-cinq août mil huit cenl cin-
quante-huit, enregistré, entre M. 
Louis WL'STPHAL, parfumeur, de-

meurant à fcuiSi rue de la \ erreue, 
2),el M. Pierre-JOséph HKllBiN, par-
fumeur, demeurant à Paris, rue des 
Blancs-Manteaux, 22. i! ap[*rtçjue 
le Tribunal a déclaré nulle, pour 

inobservation des formalités vou-
lues par la loi, la société formée 
entre le sieur W'eslphol-el .M. 11er-
bin, pour l'exploitation d'un fonds 
île fabrication el de vente de par-
fumerie, sis â Paris, rue des .tllancs-

iVlanteaux, 22, et a nommé M. llru-

gcrolle. demeurant à Pans, rue 
Sain't-Honoré, 247, liquidateur de 

cette société. 
Pour extrait : 
—(467) BRCGHROLLE. 

D'un acte sous seings privés, fai 
double à Paris le huit octobre mil 
huit cent cioquanle-huil, enregistre 

a Paiis le neuf octobre mil nud 

cent cinquante-huit, folio 99, \erso. 

Par acte sous seings privés, en 
date du vingl-sept septembre dix-
huii cent cinquante-huit, la société 
en nom collectif formée, le sept fé-
vrier et 'cnregi-lrée le, dix-neuf fé-
vrier dix-hul cent, chiquai,te-huil, 
entre Eugène-François GUlGuN, 

pharmacien, rue Saint Honoré, 107, 

Edouard .OIIATAGN1KR, négociant, 
rue Saiiil-Hoiior.', 167, à Pans, et 
Pierre BERNilVD, négociant, de-

meurant à Auteuil, place de l'em-
barcadère, est dissoule à partir du 
premier octobre de la présente an-
née; mais ia société eu nom collec-

tif continue à exister entre les$ts 
Guigon et CbaiminiiT. sous ta raison 
SO'iale (.IIP,ON et O*. La nouvelle 

société finira le trente sep enibre 
mil huit cent soixante-neuf. I.esjé 
ge d(^ la société esl rue'Sainl-Hono 
IV1, lto7. Ouigou seul aura t'aduiini*-

Iratmn, la gérance et la signature 
sociale. 
— (463; GUIGON, pharmacien 

TRIBUNAL i)Ë COMMERCE 

AVIS. _-
R

. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui lus concernent,les sauiedc 

do dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATION» M. CBÏ4.NC.IERS; 

SontinvUes à se rendre nu Tribun i 
Je comirn:rt\t de hum, t,ulle dest s-

tembliti des faillites, H u. les crtaii-
aers : 

HOMINA.TIONS DE «YNDtCS. 

Du sieur LÉGER (Alexandre), anc. 
md de vins, rue des Marmousets, 3, 

te 16 octobre, à 1 heure (N° 45264 du 

gr.); 

Du sieur BRUGUIÈRE (Louis), re-
lieur, rue Suger, 20, le 16 octobre, à 

10 heures iN° 1Ï311 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle li. le juge-commissaire doil les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillite», n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assen* 

blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur SERRAMIDA ( Charles-
Vincent), md brocanteur, rue St-

Lazare, 20, le 46 octobre, à 10 heu-
res (N° 15488 du gr.); 

Du sieur ÉLIZABETH, bijoutier, 
rue Neuve-des-Bons-Enfants, 37, le 

10 octobre, à to heures (N° 45164 

du gr.); 

Du sieur CROUV ( Louis-Jules ' 
nég. en fers et bois cintrés, quai de 

Moutebello, 3, le 46 octobre, à I 
heure (N» 44962 du gr.). 

pour être procédé, sous la prési-
dence de M. te juge-cttmmlssalre, aux 
Hérificalion et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification el nftirmaliou de leurs 
réauces remettent préalablemunl 

leurs titres à MM. les syndics. 

-SONCOnDATS 

Du sieur FBÈ\;E (Denis\ enlr. de 

menuiserie, faubourg Si-Denis, 476. 
actuellement même rue, 172, le 1G 
octobre, à 9 heures (N* 8335 du gr.;; 

De la veuve GAUBERT, mde, de 
vins » Muulrouge, rua deVauves, 

G5, le 16 octobre, à l heure (N° 14UI4 

du gr.;; 

Du sieur VILLON (Emile), ancien 
u3 de meublés, rue Neu*e-de-la-Ft-

dclilé, puis rue Notre-Datue-de-Na-
zaretii , M, actuellement fabr. de 
ehauffereltes et planches à cou-
teaux, rue, Ménibnontant, 36. le 16 
octobre, à 1 heure (N° 44882 du gr ; 

•Du -Sieur JOHN 1100-Eli, nég. en 
vins, rue Nouve-de-Luxembourg, 21, 

le 16 octobre, à 4 heure (N" -14823 

du gr.); 

Du sieur VÉCHAMBHE (Giraud), 
md brocanteur à Saint-Denis, rue 
Compoise, 44, le 46 octobre, à 4 

l,euie(\'»:44.t)06 du gr.); 

Du sieur PAi.É (Fiorenlin), limo-
nadier, vue Neuvr-.Ménihiioniant, I, 

le 40 octobre, à 10 heures (N° 15102 

du gr.); 

Du sieur SAURET ( Louis-Théo-
phile;, md de literies, rue de Rivo-

li, 42, et au Havre, chaussée tf'In-

e<»tvi!le, 24, et demeurant à Paris, 
au siège du principal établissement, 
rue île Rivoli, 42. le If octobre, à to 

heures (N° 15101 du gr.). 

Po.ir e t >,«r* u • apport des sy: -
dtes sur Vc.at de la fàlulU et délit- -
rer sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité, 
du maintien ou du remplacement de-

iyndlcs. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et alUrmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 

concordat. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
PONTVUYST (Jean-Henri), limona-

dier, rue de Charonne, 37, sont in-
vités à se rendre le 16 octobre , à 
1 heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 14836 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUPANLOUP, horloger, rue Vieille-
du-Teraple, n. 75. sont Invités à se 
rendre le 46 oct., i. I h., au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sui 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers el le fauli 

peuvent prendre au greffe eOTiimu 
meatipn des compte et rapport de.-

syndics (N» du 44697 gr.). 

CONCORDAT PAR ÀBANDOTîD'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du siéur 

LEMAllîE (Eugène-Frauçots , enlr. 
debalimenls, rué d'Amsterdam, 18. 
eu retard de faire vérifier el d'afflr-

mer leurs créances,sont invités a 80 
rendre le liso t., à 12 heures très 

pr cises. au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-

der à la vérification et à l'alfirma-
tiou de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N« 437SO du 

gr.). . . 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOJISIA1RES. 

Concordai ROYEli. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de lu Seine, du 31 août 4858, 
lequel homologue le, concordat pas-
sé le 44 août 1858, entre le sieur 
ROVER (Alexandre-Louis), brodeur, 

rue Montmartre; 69, impasse Sainl-

Claude, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Royer, de 75 pour 

400. 
Les 25 p. 400 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du i" septembre (N» 14815 

du gr.). 

Concordat DUCHARME. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 43 sept. 1858, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 août 1858, entra le sieur 
DUCHARME (Victor-Charles), anc. 

peintre en voilures , actuellement 
loueur de voitures à Vaugirard, rue 

Schoiner, 15. et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ducharme, de 70 

p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du jour du concordat. 

En cas de vente, affectation du 
prix au paiement des dividendes (N» 

14888 du gr.1. 

Concordat BERTIN, 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 18 août 4858, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 20 juill. 1858, entre le sieur 
BERTIN neveu Guillaume-Eugène), 
md de bois à brûler à Batign'dles, 

rue de l'Eglise, 21, et aussi à Bati-
gnolles, rue Truffaut, 47, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Bertin, àse3 

créanciers, de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Au moyen de cet abandon, libé-

ration du sieur Berlin. 
M, Beaulour maintenu syndic (N° 

14742 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
lOUtiUAIN (Alphonse), nid de con-
fections pour liâmes et nouveautés, 
rue Cadet, 16 bis, sont invités a se 

rendre, le 10 oct., a 1 h. précise, au 
t ribunal de commerce, salle dos as 
semblées des créanciers, pour préd-
ire part à une délibération qui in-

téresse la masse des créanciers (ar-
licfe 570 du Code de coium.) (N« 

14751 du gr.).. 

ASSEMBLÉES ÛO 12 OCTORRE 4858. 

NEUF HEURES : Fc!u-T.I:ivrr, md do 
charbons, clôt. Rulfo, mil de 
vins, redd. de compte -.ai I. 530). 

DIX HEURES: GO'iirtin, nul de vins, 
synd. — lletliard, plombier, id. — 
Coupigny, ei'ltr. de couvertures, 
clôl. - Pinard, fabr. de passcs-
partout, id.— Texier, nég. en cou-

leurs, id. — Giol, plaqueur pour 
équipages, id. — Risch, md tail-

leur, id — Oocpieret, serrurier, id. 
— Ban al, costumier, rem. à huit. 
- Pelletiéf fils (Joseph); serru-
rier, conc. 

MIDI : Clapacède, nég. en vins, vérfft 

-Dllc Malleste-MilIoL lingère, id. 
—Dobignard, serrurier, id. - no-
ria, fondeur de graisses, elôj. —-

Ménétrier, limonadier, conc.— 
Bourguet et femme; nournsseurs, 
rem. à huit. — Goiais, charron, 
afiirm. upiès union. 

Le gérant, 
WADTOU1N. 

Enreg istré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt^centintes. 

Octobre 185$, Fu 
[viPtiiMERiE m A. r.inroT. MH? NKUVE DES MATHUJ'.1I>:S. ffc, 

Certifié l'insertion ÊOUS le 

Pour légalisation de la Signature A. GUÏOT 

Le inaire du ltr am adissement. 
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Le retentissement qu'a eu la liquidation complète de toutes les marchandises laissées par Fan-
riâ^GB, est un sùrgarant pour tous les acheteurs de ne trou-

ver, dans ces superbes magasins, que des étoffes fraîches et entièrement nouvelles. 

De plus, désireux de conquérir tout d'un coup le premier rang parmi les maisons de Paris, les 
nouveaux gérants ont rassemblé dans leur vaste local de nombreuses affaires en tous genres, offrant 
des avantages de prix réels, sans perdre de vue la réputation incontestée DES VILLES M 
FBÂJfGE, de n'avoir jamais vendu que des marchandises MX et de QVAUTÉ 
&ÀBANTIE. 

Aperçu de quelques priœ : 

500 PIÈCES TAFFETAS MOIR, largeur @5 c, soie cuite, qualité de 
8 fr. à 4 90 

300 PIÈCES ÉTOFFES RICHES en 80 c., nouveautés de 
15 fr. à 

100 PIÈCES VELOURS garanti tout soie, qualité vendue 
i année dernière i & lr* a 

1 ,^00 CHALES GEORGIENS, article haute nouveauté de 18 f. à 
CACHEMIRES DE L'INDE, fonds noirs naturels, longs, à 

1,000 fr., carrés 

Assortiment considérable de nouveautés en LAINAGES. 
1,000 PIÈCES M A D A PO LA M fin, première fabrique d'Alsace, à 
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l$00 PIÈCES DE TOILES à 20 pour 100 au-dessous des cours actuels, comprenant des cretonnes 120 cent, pour draps 

de 1 fr. 45 à 1 fr. 75. 

TOILE FINE DU NORD pour chemises, à 2 fr. 25. 

SERVICES DAMASSÉS, qualité et dessins vendus partout 45 fr.
t
 à 33 fr. 75. 
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